
Loi tendant a modifier l'article 6 de la loi monetaire du 

ler Octobre 1936~ 

Le Senat et la Che..m.bre des deputes ont adop-

te. Le President de la Republique promulgue la 

loi dont la teceur suit: 
Art. 1) Est abroge l'article 6 de la loi mo- . 

netaire du 1 er Octobre 1936. • 
Art. 2) Les dispositions de la loi monetaire 

du ler Octobre ne sont pas ap~lica~les aux payements internationaux 

qui, anterieurem.ent ala promulgation de cette loi, ont pu valable

ment etre stipules en francs-or. 
Arta 3)Ne sont pas payements internationaux, 1 

les payements effectues entre la France, l'Algerie, la Tunisie, le 

Maroc,les colonies, les pays de protectorat, les itats et territoi-

res sous mandat franvais. 
Art. 4-) Les dj_spositions de la presente loi 

auront effet a partir du ler Octobre 1936. 
La presente loi, deliberee et adoptee par 

le Senat et par la Chambre des deputes, seru exccutee comme loi 

de l'Etat. 
Fait a ·Paris le 18 Fevrier 1937. 

Albert Lebrun. 

Par le President ' de la Republique: 

Le President du Consril: 

Leon lum. 

Le Ministre des Finances: 

Vincent Auriol. 
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